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Commission sportive BFC
18/12/2025

Présents : : K. CAPELLI, Ph LESVEN, S. FAVIER, G. LANGONET, S. IVALDI, R. PEREYROL, F. CLEMENCET, L. FERT, A LALANNE
Excuses: HL. GACHOD, V. ROCHE, JM. HELLER, M. PICARD

CHAMPIONNAT PAR EQUIPE
Journée 3
1) Cartons
R1P2
VEZELOIS 1 – DANJOUTIN 1
905704 MALLET Charlotte FOYER RURAL VEZELOIS : coup de poing dans le mur et jet de balle dans l'air de jeux

Journée 4
1) Forfaits
R3P8 SOCHAUX 1 - AS AVOUDREY 1
Forfait F0 + frais KM (138 km) à AVOUDREY
AMENDE : 100 euros + 0.27*138 = 37.26  => 137.26 euros


2) Cartons
R1 P1 ELAN NEVERS 1 - US JOIGNY 1
9426692 BARON Jean-Baptiste US JOIGNY :  Jet de raquette sur la table à la fin de la 3ème manche de la 7ème partie
5810855 BRUNEAU Gaëtan ELAN NEVERS :  Avertissement comportement pour Gaëtan BRUNEAU pour geste de colère alors qu'il était encore dans l'aire de jeu à la fin de la 8ème partie

R2P1 SAINT REMY TT 2 - CHAGNY TT 1
7114594 LAUGIER Tom SAINT REMY T.T :  Jet de raquette après la perte de la partie 11


Journée 5
1) Absence de JA
R3P8 SOCHAUX 1 – RADDON 2
Pas de JA1 
AMENDE 80 euro

2) Forfaits blessures
R4P5 JURA MOREZ TT 2 - FR ROUGEMONT LACOLLONGE 1
906255 EICH Jean Luc : Dans la quatrième partie en début de troisième set, le joueur Z (Eich Jean Luc) a déclaré forfait en raison d'une douleur.
Sa partie suivante contre TEDOLDI Hugo doit être transformée en (A) dans ses parties SPID (La première contre le COZ déclarée en abandon sur la feuille donne bien lieu à une partie normale dans SPID, avec échange de points, rien à faire, mais la 2ème doit donner lieu à perte de points sans que l’adversaire n’en bénéficie)
	
3) Carton
R2P6 SENNECEY TT 1 – AS VARZY 1
7114389 PARISI Morgan SENNECEY LE GRAND :  Carton jaune sur jet de raquette lors de la 4eme manche du double partie 9

R2P6 USP SAINT VIT 4 - VAUVILLERS TT 2
	1
	Vs.
	13
	VAUVILLERS TT 2


2518205 FLEURY Jérémie TT SAINT-VIT  jet de raquette sur la table et coup de pied dans une séparation.

4) Forfait
R1P1 JOIGNY1 - GUEUGNON Forfait de GUEUGNON
Forfait  F0 + frais KM (416 km) à GUEUGNON
AMENDE : 100 euro + 0.27*416 = 112.32 => 222.32euro
 
Journée 6
1) Forfaits
R1P1 GUEUGNON 1 – DOMATS 2 Forfait de DOMATS
Forfait  F0 + frais KM (472km) à DOMATS
AMENDE : 100 euro + 0.27*472 =  127.44 => 227.44euro


2) Rapport JA
R1P1 NEVERS 1 – JOIGNY 2
Carton rouge JA
A la fin de la 7eme partie Kevin RAGAZZO casse volontairement sa raquette de colère, il a donc été sanctionné d'un carton rouge du juge arbitre
Suspendu pour la journée 7

3) Rapport JA 116
R1P2 VEZELOI 1 - EM VESOUL 3
Incident lors de la 5eme partie sans conséquence sur la suite de la rencontre 
Rapport JA 116

4) Carton
	R3P3 ELAN NEVERS 4 - CL MARSANNAY TT 3
	6
	Vs.
	8
	SENNECEY TT 1


517596 BONNOT Pascal ELAN NEVERS met un coup de pied dans la table à deux reprises lors de la 1ere partie

5) Blessures
R4 P3 VAL ST ELOI 3 - PPC FESCHES 1
Pierre Rossel 2512934 blessé, forfait double et dernier match simple

R4P6 BAUME LE DAME – GRANDVILLAR
Abandon de Christophe Bosc 9411990  de l'US Baume les Dames au début de la partie de double pour blessure au mollet (élongation). Abandon pour sa dernière partie de simple.




CRITERIUM : 
1) 2ème tour du 22/23 novembre 2025
Il s’est bien passé. Niveau départemental (pour les montants et pour les montantes féminines en N2), nous restons juste en attente du tour dans le D58 qui a lieu semble-t-il le samedi 20 décembre. Merci de remonter rapidement les résultats que je puisse boucler le classement féminin interdépartemental et communiquer les montantes à la zone notamment en Seniors et en -15 ans.

2) 4ème tour du 14/15 Mars 2026
Toujours pas de salle ni JA à ce jour pour la R2FC le 15 mars. 
Une demande a été faite à Baume-les-Dames mai le gymnase non disponible.

	VETERANS : 
1) Passage de pratique de JA3 sous la supervision de Capelli Cointet Karine
2) Les joueurs vétérans ayant au moins le nombre de points licences à un des au classements officiels d’une des phases de la saison en cours suivant : 
           - 1800 points pour la catégorie V40-V45 ; 
           - 1600 points pour la catégorie V50-V55 sont qualifiés pour l’échelon régional.
      3) Création de la catégorie V85 et V90
      4)  Tab de 32 : Poule de 4 puis barrage 2-3 puis classement integral tab 22 32kocl
5) Tab de 16 : Poule de 4 puis barrage 2-3 puis classement integral tab 11 16kocl

DEMANDE DE RECLASSEMENT DE JOUEUR
COURVOIRIE Daniel, MJC Dole
n° de licence : 398061
Actuellement 500, reclassement 1000

GONGBA WANSO Roland, ASM BELFORT
n° de licence : 906688
Actuellement 500, reclassement 1300

GROSPERRIN Arnaud, ALE PELOUSEY
n° de licence : 2519511
Actuellement 500, reclassement 800

NGUYEN Ngoc-Khoa, ETOILE SPORTIVE ST FERJEUX
n° de licence : 2519561
Actuellement 500, reclassement 900

RECLASSEMENT DEJA FAIT
HEURE Sébastien, ES TT APPOIGNY
n° de licence : 8911096
Reclassé 909








	  
	Vs.
	F
	AS AVOUDREY 1



image1.png
AV@ | LIGUE

BOURGOGNE-
BFETTEII\“IIB\III.% FRANCHE-COMTE




